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Loi du 15 septembre 2016 portant approbation de l’Accord entre le Royaume de Belgique, le Royaume 
des Pays-Bas et le Grand-Duché de Luxembourg concernant l’intégration de la sécurité aérienne 
en vue de répondre aux menaces posées par des aéronefs non militaires (Renegade), signé à La 
Haye, le 4 mars 2015 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 12 juillet 2016 et celle du Conseil d’Etat du 15 juillet 2016 portant 

qu’il n’y a pas lieu à second vote;  

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique  Est approuvé l’Accord entre le Royaume de Belgique, le Royaume des Pays-Bas et le Grand-Duché 
de Luxembourg concernant l’intégration de la sécurité aérienne en vue de répondre aux menaces posées par des 
aéronefs non militaires (Renegade), signé à La Haye, le 4 mars 2015.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne.

 Le Ministre des Affaires étrangères Palais de Luxembourg, le 15 septembre 2016.
 et européennes, Henri
 Jean Asselborn

 Le Ministre de la Défense,
 Etienne Schneider

Doc. parl. 6949; sess. ord. 2015-2016. 
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Loi du 15 septembre 2016 portant approbation du Traité entre le Grand-Duché de Luxembourg et 
le Royaume de Belgique concernant la coopération en matière de défense et de sécurité, fait à 
Bruxelles, le 5 février 2015 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’Etat entendu;  
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 12 juillet 2016 et celle du Conseil d’Etat du 15 juillet 2016 portant 

qu’il n’y a pas lieu à second vote;  

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique  Est approuvé le Traité entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique 
concernant la coopération en matière de défense et de sécurité, fait à Bruxelles, le 5 février 2015.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne.

 Le Ministre des Affaires étrangères Palais de Luxembourg, le 15 septembre 2016.
 et européennes, Henri
 Jean Asselborn

 Le Ministre de la Défense,
 Etienne Schneider

Doc. parl. 6829; sess. ord. 2014-2015 et sess. ord. 2015-2016. 
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Règlement grand-ducal du 15 septembre 2016 modifiant le règlement grand-ducal du 26 novembre 1971 
portant simplification de la formalité de l’enregistrement des actes civils publics et des actes ou 
écrits faits sous signature privée 

Nous, Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu l’article 8 de la loi modifiée du 20 mars 1970 portant réorganisation de l’administration de l’enregistrement et 

des domaines;
Vu les avis de la Chambre des huissiers de justice, de la Chambre des métiers, de la Chambre des notaires, de la 

Chambre des salariés, de la Chambre des fonctionnaires et employés publics et de la Chambre de commerce;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art  1er  L’article 1er du règlement grand-ducal du 26 novembre 1971 portant simplification de la formalité de 
l’enregistrement des actes civils publics et des actes ou écrits faits sous signature privée est remplacé par le texte 
suivant: «Les actes civils publics et les actes ou écrits faits sous signature privée sont enregistrés par voie électronique 
avec les détails des droits perçus. La quittance des droits sera reportée sur ces actes et écrits». 

Art  2  À l’article 8 du même règlement, les mots «au registre de recette N°3» sont supprimés et les mots «les 
volume, folio et case du registre de recette» sont remplacés par les mots «la relation de l’enregistrement».

Art  3  À l’article 9 du même règlement, la première phrase est supprimée. 
À la deuxième phrase de cet article 9, les mots «les actes de l’espèce» sont remplacés par les mots «les actes civils 

publics non visés à la section précédente ainsi que les actes ou écrits sous signature privée».  
La dernière phrase du même article 9 est remplacée par la phrase suivante: «Le receveur retient une photocopie 

des actes autres que ceux visés à l’alinéa précédent». 

Art  4  La section II du même règlement comportant les articles 2 et 3 et la section VI comportant l’article 10 sont 
supprimées.

Art  5  Notre Ministre des Finances est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

 Le Ministre des Finances, Palais de Luxembourg, le 15 septembre 2016.
 Pierre Gramegna Henri

Règlement grand-ducal du 15 septembre 2016 portant fixation de la date d’ouverture et de clôture  
des soldes de l’hiver 2016/2017 et de l’été 2017 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu l’article 5, alinéa 2 de la loi modifiée du 30 juillet 2002 réglementant certaines pratiques commerciales, sanctionnant 

la concurrence déloyale et transposant la directive 97/55/CE du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 
84/450/CEE sur la publicité trompeuse afin d’y inclure la publicité comparative; 

Vu les avis des Chambres de commerce et de la Chambre des métiers;
Vu l’article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et considérant qu’il y a urgence;
 Sur le rapport de Notre Ministre de l’Économie et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art  1er  Les dates d’ouverture et de clôture des deux prochaines périodes de vente en solde sont fixées comme 
suit:

•	 Soldes	de	l’hiver	2016/2017:
 début: vendredi, le 30 décembre 2016,
 clôture: samedi, le 28 janvier 2017 inclus.

•	 Soldes	de	l’été	2017:
 début: samedi, le 24 juin  2017,
 clôture: samedi, le 22 juillet 2017 inclus.

Art  2  Notre Ministre de l’Économie est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

 Pour le Ministre de l’Économie, Palais de Luxembourg, le 15 septembre 2016.
 La Secrétaire d’État, Henri
 Francine Closener
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Règlement grand-ducal du 15 septembre 2016 relatif à la participation du Luxembourg à la mission 
civile de l’Union européenne de renforcement des forces de sécurité intérieure au Mali 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Luxembourg à des opérations pour le maintien de 
la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales et notamment son article 9;

Vu la décision du Conseil de Gouvernement du 25 mars 2016 et après consultation le 7 mars 2016 de la Commission 
des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de l’Immigration de la Chambre des 
Députés;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’avis de la Conférence des présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes, de Notre Ministre de la Sécurité intérieure 
et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art  1er  Le Luxembourg participe à la mission civile de l’Union européenne au Mali pour la durée de son mandat.

Art  2  La contribution luxembourgeoise comprend jusqu’à deux membres de la Police grand-ducale.

Art  3  Les membres de la Police grand-ducale participant à la mission civile au Mali sont désignés par le Ministre de 
la Sécurité intérieure sur avis du Directeur général de la Police.

Art  4  La mission des membres de la Police grand-ducale consiste à accomplir une tâche en relation avec le mandat 
de la mission qui est axé sur le conseil stratégique et la formation des forces de sécurité intérieure du Mali (la police, 
la gendarmerie et la garde nationale).

Art  5  Pour la durée de leur mission, les membres de la Police grand-ducale restent entièrement sous le 
commandement de la Police grand-ducale. La Police grand-ducale transfère le contrôle opérationnel au chef de mission 
désigné par l’Union européenne.

Art  6  Les membres de la Police grand-ducale ont le droit de retourner au Luxembourg pour une durée de dix 
jours une fois par période de six mois. Les frais de transport sont à charge de l’Etat.

Art  7  Les membres de la Police grand-ducale, sur décision du ministre ayant la Sécurité intérieure dans ses 
attributions, bénéficient d’un congé spécial de fin de mission d’un maximum de cinq jours.

Art  8  Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et Notre Ministre de la Sécurité intérieure sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

 Le Ministre des Affaires étrangères  Palais de Luxembourg, le 15 septembre 2016.
 et européennes, Henri
 Jean Asselborn

 Le Ministre de la Sécurité intérieure,
 Etienne Schneider

Doc. parl. 6991; sess. ord. 2015-2016.

Règlements de circulation 

La publication des règlements de circulation énumérés ci-après a eu lieu conformément aux dispositions de l’article 
5 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques sur 
le site électronique à l’adresse www.reglements-circulation.public.lu.

• Règlement ministériel du 30 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR329 
entre Wiltz et Noertrange à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 30 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N12 
entre Dondelange et Bour à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 30 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR122 
à Banzelt à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 29 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR101 
entre Kopstal et Schoenfels, le CR110 entre Koerich et Hobscheid et le CR112 entre Greisch et Tuntange à 
l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 29 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N5 entre 
Helfent et le lieu-dit «Greivels-Barrière» dans le cadre de chantiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N4 à 
Esch-sur-Alzette et le CR168 entre Belvaux et Esch-sur-Alzette à l’occasion d’une manifestation sportive.
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• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N22, sur 
les CR301, CR302 et CR303 à l’occasion d’une manifestation sportive.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N35 et 
sur la N5 entre Bertrange et le lieu-dit «Grevels-Barrière» à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N3 entre 
Alzingen et le lieu-dit «Schlammesté» à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N10 
entre Steinheim et Echternach, la N14 entre Larochette et Heffingen et le CR137 entre Bech et Consdorf à 
l’occasion d’une manifestation sportive.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N7 entre 
Mersch et Roost à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la PC6 
entre Bascharage et Sanem à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la PC6 
entre Sanem et Aessen à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur différents 
tronçons de routes sur le territoire des communes de Hesperange, Contern et Weyler-la-Tour à l’occasion 
d’une manifestation sportive.

 • Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire sur la N12 entre Erpeldange et 
Derenbach à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR118 
entre Mersch et Angelsberg à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR118 
entre Mersch et Angelsberg à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR144 
entre Oetrange et le lieu-dit «Hakenhaff» à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR162 
entre Elvange et Wintrange à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR178 
entre Reckange-sur-Mess et Roedgen à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR306B 
entre Rindschleiden et Brattert à l’occasion d’une manifestation culturelle.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR316 
entre Kaundorf et Esch-sur-Sûre à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR328 
entre Café Halte et Eschweiler à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur l’A13 entre 
la Croix de Bettembourg et l’échangeur Burange à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur l’A13 entre 
la Croix de Bettembourg et l’échangeur Frisange à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur l’échangeur 
«Bridel» de l’A6 et sur le CR181 à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur les CR101, 
CR102 et CR103 entre Mamer, Dippach et Holzem à l’occasion d’une manifestation sportive.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR105 
entre Hobscheid et Septfontaines à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR358 
entre Ermsdorf et Neumuehle à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur divers 
tronçons de routes dans le canton de Clervaux à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur différents 
tronçons de routes sur le territoire des communes de Luxembourg et Leudelange.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur différents 
tronçons de routes dans les cantons d’Echternach, Wiltz et Clervaux à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR234 
entre Sandweiler et Contern à l’occasion de travaux routiers.

 • Règlement ministériel du 17 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR159 
entre Itzig et le lieu-dit «Scheidhof» à l’occasion de travaux d’infrastructures.
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• Règlement ministériel du 17 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR309 
de Brachtenbach au Kirelshof à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 17 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N7 entre 
Fischbach et Heinerscheid à l’occasion de transports exceptionnels.

• Règlement ministériel du 17 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la PC15 
entre Colmar-Berg et Schieren à l’occasion de travaux ferroviaires.

• Règlement ministériel du 17 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR159 
entre Fentange et Bivange à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 11 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la B7, 
contournements de Schieren, Ettelbruck et Erpeldange.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR320A 
à Gralingen à l’occasion d’une manifestation sportive.

• Règlement ministériel du 8 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N11 entre 
Lauterborn et Echternach à l’occasion d’une manifestation culturelle.

• Règlement ministériel du 5 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR305 
entre Vichten et Michelbuch à l’occasion d’une manifestation.

• Règlement ministériel du 26 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR346 
entre Nommern et Schrondweiler à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR146 
entre Stadtbredimus et Greiveldange à l’occasion d’une manifestation.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR308 
entre le lieu-dit «Hierheck» et Heiderscheid à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR309 
de Boulaide au Poteau de Doncols à l’occasion d’une manifestation.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR327 
entre Weicherdange et Mecher à l’occasion d’une manifestation sportive.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR336 
entre Weiswampach et Wilwerdange et le CR337 entre Breidfeld et Binsfeld à l’occasion d’une manifestation 
sportive.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR378 
à Echternach à l’occasion d’une manifestation culturelle.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR309 
entre Tarchamps et Sonlez à l’occasion de travaux forestiers.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N13 
entre Wickrange et Pontpierre à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N24 
entre Huttange et Noerdange à l’occasion de travaux forestiers.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N8 
entre Kreuzerbuch et Saeul à l’occasion d’une manifestation sportive.

• Règlement ministériel du 26 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N10 
entre Bivels et Stolzembourg à l’occasion de transports exceptionnels.

• Règlement ministériel du 26 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR125 
entre Asselscheuer et Blaschette à l’occasion du tournage d’un film.

Troisième Protocole additionnel à l’Accord général sur les privilèges et immunités du Conseil de 
l’Europe, ouvert à la signature, à Strasbourg, le 6 mars 1959  – Adhésion de la République de 
Moldova  

Il résulte d’une notification du Secrétariat Général du Conseil de l’Europe qu’en date du 2 septembre 2016, la 
République de Moldova a adhéré au Protocole désigné ci-dessus, qui est entré en vigueur à l’égard de cet État à la date 
du dépôt de son instrument d’adhésion, soit le 2 septembre 2016.   

Lors du dépôt de son instrument d’adhésion la République de Moldova a fait les réserve et déclaration suivantes:
«En référence à l’article 7, paragraphe 4, alinéa a, du Protocole, la République de Moldova se réserve le droit de ne 

pas garantir l’exonération des impôts sur les revenus afférents aux intérêts des obligations émises ou des emprunts 
contractés par la Banque de Développement du Conseil de l’Europe.»

«Le Ministère de la Justice de la République de Moldova est désigné autorité compétente aux fins de l’article 3 du 
Protocole.»
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Convention sur la circulation routière, signée à Vienne, le 8 novembre 1968  – Notification  
en vertu du paragraphe 4 de l’article 45 par le Kirghizistan  

Il résulte d’une notification du Secrétariat Général de l’Organisation des Nations Unies que le 2 août 2016, le 
Secrétaire général a reçu du Gouvernement de la République kirghize conformément au paragraphe 4 de l’article 45  
de la Convention, une notification indiquant que le signe distinctif des véhicules et des remorques en circulation 
internationale immatriculés dans la République kirghize sera «KG». 

Protocole sur les marques routières, additionnel à l’Accord européen complétant la Convention sur la 
signalisation routière, ouverte à la signature à Vienne, le 8 novembre 1968, conclu à Genève, le  
1er mars 1973  – Adhésion, déclaration et réserves de la République de Chypre  

Il résulte d’une notification du Secrétariat Général de l’Organisation des Nations Unies qu’en date du 16 août 2016, 
la République de Chypre a adhéré au Protocole désigné ci-dessus qui entrera en vigueur à l’égard de cet État le 16 août 
2017, conformément au paragraphe 2 de l’article 4 du Protocole.   

Déclarations et réserves 

«... le Gouvernement de la République de Chypre fait les déclarations et réserves suivantes relatives à l’article 9 et 
aux dispositions techniques du Protocole sur les marques routières, additionnel à l’Accord européen complétant la 
Convention de 1968 sur la signalisation routière, fait le 1er mars 1973:

1. La République de Chypre ne se considère pas liée par les dispositions de l’article 9 du Protocole sur les marques 
routières de 1973, additionnel à l’Accord européen de 1971 complétant la Convention de 1968 sur la signalisation 
routière.

2. La République de Chypre déclare que les diagrammes peuvent être inversés selon qu’il conviendra.

3. Annexe (du Protocole sur les marques routières), paragraphe 5. Ad. Article 28 de la Convention.

La République de Chypre se réserve le droit d’interpréter l’utilisation de lignes continues ou discontinues sur la 
bordure du trottoir ou sur le bord de la chaussée à des fins de stationnement.

4. Annexe (du Protocole sur les marques routières), paragraphe 5. Ad. Article 29 de la Convention.

La République de Chypre ne se considère pas liée par les dispositions qui stipulent que les marquages routiers 
doivent être blancs.

La République de Chypre ne se considère pas liée par les dispositions qui stipulent que les lignes en zigzag indiquant 
les emplacements où il est interdit de stationner doivent être jaunes.

5. Annexe (du Protocole sur les marques routières), paragraphe 7. Ad. Annexe 8 à la Convention (Marques 
routières) – chapitre II (Marques longitudinales), paragraphe 6.

La République de Chypre ne se considère pas liée par les dispositions qui stipulent que la distinction entre (i) «En 
dehors des agglomérations» et (ii) «dans les agglomérations» ne s’applique pas.»

Accord européen complétant la Convention sur la signalisation routière, ouverte à la signature à Vienne, 
le 8 novembre 1968, conclu à Genève, le 1er mai 1971  – Adhésion et réserve de la République de 
Chypre  

Il résulte d’une notification du Secrétariat Général de l’Organisation des Nations Unies qu’en date du 16 août 2016, 
la République de Chypre a adhéré à l’Accord désigné ci-dessus qui entrera en vigueur à l’égard de cet État le 16 août 
2017, conformément au paragraphe 2 de l’article 4 de l’Accord.  

Réserve en vertu de l’article 11

La République de Chypre ne se considère pas liée par les dispositions de l’article 9 […].

Convention relative à l’établissement d’un système d’inscription des testaments,  
ouverte à la signature à Bâle, le 16 mai 1972  – Déclaration de la Lituanie  

Il résulte d’une notification du Secrétariat Général du Conseil de l’Europe que la Lituanie a procédé à la mise à jour 
des coordonnées de son autorité centrale en ce qui concerne la Convention désignée ci-dessus, dans une déclaration 
consignée dans une note verbale du Ministère des Affaires étrangères de la Lituanie, datée du 2 août 2016 et enregistrée 
au Secrétariat Général le 2 septembre 2016: 
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Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée 
par l’Assemblée Générale des Nations Unies, le 10 décembre 1984  – Déclaration en vertu de 
l’article 22 par le Sri Lanka  

Il résulte d’une notification du Secrétariat Général de l’Organisation des Nations Unies qu’en date du 16 août 2016, 
le Sri Lanka a fait la déclaration suivante:

«Le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka déclare, conformément à l’article 22 de la 
Convention contre la torture, qu’il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications 
présentées par ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être victimes d’une violation 
par le Sri Lanka, des dispositions de la Convention.»
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